
 

École Bois-Franc-Aquarelle 
Édifice Bois-Franc 
2085 rue Londres 
Ville Saint-Laurent (Québec) 
 
Téléphone : (514) 332-5944 
Télécopieur : (514) 332-1178 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
21 février 2023 

Salle du personnel - Édifice Bois-Franc 
Présences 
Natasha Mc Quaid  parent – Présidente du CÉ  
Khaoula Mliki   parent – Vice-Présidente 
Tania Aly Nicolas  parent – Représente au comité de parents 
Jean-François Cuierrier  enseignant, 4e année 
Géralda Firmin Cadet  enseignante, 3e année 
Jamal Benziane   enseignant, 3e année 
Majdouline Choufa  technicienne en service de garde  
Isabelle Viau   direction adjointe 
Tracy Wilson   direction 
 
Absences : 
Nassima Boufenik, parent 
Julie Cardinal, psychoéducatrice 
 

 

Ordre du jour 
1- Ouverture de l’assemblée  

2- Adoption de l’ordre du jour         CE-22/23-017 

3- Adoption du procès-verbal du 6 décembre 2022       CE-22/23-018 

4- Questions du public   
5- Affaires découlant du procès-verbal du 6 décembre 2022        
6 – Points d’information du Conseil d’établissement 

 6.1 Adoption des montants reçus par l’établissement : mesures dédiées et protégées  CE-22/23-019 

 6.2 Approbation de la grille-matière                                                                   CE-22/23-020           

      6.3 Approbation de la grille-horaire 2023-2024                                                                                    CE-22/23-021 

7- Points d’information de l’école 
 7.1 Parents brigadiers 
8- Service de garde 
9- Rapport du représentant du comité de parents 
10- Divers 
 10.1 Activités parascolaires                                 
 10.2 Circulation 
 10.3 Brigade-parents 
 
11- Levée de l’assemblée 

 

 

 

 

 



1. Ouverture de l’assemblée.  L’assemblée est ouverte à 18h30. 

2. Adoption de l’ordre du jour       CE-22/23-017 

Après avoir ajouté les points activités parascolaires (point 10.1), circulation (point 
10.2) et brigade-parents (point 10.3), 
Madame Mme Chantal Rivest propose l’adoption de l’ordre du jour. 

Adoptée à l’unanimité 
 

3.  Adoption du procès-verbal du 6 décembre 2022   CE-22/23-018 

Monsieur Jamal Benziane propose l’adoption du procès-verbal.   
         Adoptée à l’unanimité 

4. Questions du public 
Aucune assistance 
 

5. Affaires découlant du procès-verbal du 6 décembre 2022 
En suivi au point 10.1, Mme Tracy Wilson précise qu’une somme de 3500 $ a été 
amassée pour l’achat de cartes-cadeaux qui ont été distribuées à des familles de 
notre école. 

 
6. Points d’information du Conseil d’établissement 

6.1 Adoption des montants reçus par l’établissement : mesures dédiées et protégées     CE-22/23-019 

Mme Tracy Wilson explique qu’étant donné l’indice de défavorisation de 10, notre 
école bénéficie de mesures supplémentaires s’élevant à 815 072$.  Il est prévu que ce 
montant soit entièrement dépensé au cours de la présente année scolaire. 

M. Jamal Benziane propose et Mme Chantal Rivest appuie l’adoption des 
montants reçus par l’établissement : mesures dédiées et protégées. 

Adoptée à l’unanimité 
 

      6.2   Approbation de la grille-matière                                                                              CE-22/23-020 

Mme Tracy Wilson informe que l’équipe-école souhaite reconduire la grille-matière, 
telle qu’elle est en 2022-2023. 

 Mme Khaoula Mliki propose et M. Jamal Benziane appuie l’approbation de la 
grille-matière.      Adoptée à l’unanimité 

   

6.3   Approbation de la grille-horaire                                                                    CE-22/23-021 

Mme Tracy Wilson informe que l’équipe-école souhaite reconduire la grille-horaire, 
telle qu’elle est en 2022-2023. 

 Mme Géralda Cadet propose et Mme Khaoula Mliki appuie l’approbation de 
la grille-horaire.       Adoptée à l’unanimité 

 
7.   Points d’information de l’école 

 7.1  Projet éducatif 
Mme Tracy Wilson informe le conseil qu’un nouveau projet éducatif devra être rédigé d’ici 
novembre 2023.  Pour ce faire, un comité pédagogique a été formé et s’est réunit pour une 
première fois pour planifier la démarche.  Tout au long de la démarche, le CÉ sera informé 
et consulté. 
 
 



7.2 Inscriptions pour 23-24 
7.2.1 Préscolaire : Mme Wilson informe que la période des inscriptions pour les élèves du 
préscolaire est terminée et que plus de 80 inscriptions ont été faites. 
7.2.2 Primaire : Mme Wilson informe que 65% de nos élèves du primaire sont réinscrits 
pour l’an prochain.  On anticipe également une hausse de la clientèle. 
      
8. Service de garde 

Mme Majdouline Choufa nous fait part que 35% des élèves fréquentant présentement 
le SDG se sont réinscrits pour l’an prochain.  Une relance avec un envoi papier sera 
faite au retour de la relâche.  De plus, les relevés fiscaux ont été déposés sur le portail 
parents. 
 

9. Rapport du représentant du comité de parents 
Madame Tania Aly Nicolas résume la soirée du comité de parents du 26 janvier 
dernier où, entre autres sujets, ont été discutés : 

• le dossier du plomb dans l’eau ; 

• le PEVR (visite d’un DGA du CSSMB); 

• le site parents-Québec (présenté par un représentant de la fédération des 
comité de parents). 
 

 10-  Divers 
10.1 Activités parascolaires                                                                                                     
Mme Tracy Wilson informe le conseil qu’une demande de soumission a été faite auprès 
de 2 entreprises pour la gestion des activités parascolaires.  À suivre. 
 
10.2 Circulation 
Mme Tania Aly Nicolas partage le fait que beaucoup d’automobilistes ne respectent pas 
l’interdiction de stationner devant l’édifice Bois-Franc sur la rue De Londres.  Une 
discussion est faite à propos du fait qu’il serait bien qu’un changement à la signalisation 
soit faite pour que cet espace devienne un débarcadère autorisé puisque c’est un endroit 
sécuritaire pour faire descendre les enfants. Une demande en ce sens a d’ailleurs déjà été 
faite auprès de la ville. 
 
10.3 Brigade-parents 
Mme Chantal Rivest partage son expérience de brigadière sur la rue de la Sorbonne et 
dénonce notamment le fait que la rue soit mal déneigée.  Elle propose également que 
d’autres parents soient sollicités pour prêter main forte le matin et que la police soit 
présente à l’occasion.   
 

 
11 - Levée de l’assemblée 
 La levée de l’assemblée est demandée et acceptée à 19h25. 
 


